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1. Mission 

 
Le District scolaire francophone du Nord-Ouest veut se doter d’un mandat culturel, 
communautaire et identitaire afin de valoriser son sentiment d’appartenance face à la 
langue et la culture francophone.   En l’occurrence, le développement d’une identité 
linguistique et culturelle débute d’abord et avant tout dans le milieu familial et se poursuit 
à l’école par une collaboration entre les parents, la communauté, le district scolaire et 
l’école. 

 
Le District scolaire francophone du Nord-Ouest dispense d’un enseignement en français à 
tous les élèves et assure la promotion ainsi que de l’épanouissement de la langue et de la 
culture francophone dans tous ses établissements.   

 
Le District scolaire francophone du Nord-Ouest contribue donc à la construction identitaire 
en développant chez l’élève  une confiance personnelle par rapport à ses capacités en tant 
qu’agent de changement social, culturel, politique et économique, 

 
Le District scolaire francophone du Nord-Ouest dessert les communautés francophones des 
comtés de Restigouche, Madawaska et Victoria ; une population rurale majoritairement 
francophone.  L’influence  de l’anglais se fait sentir à cause de la proximité des frontières 
américaines.  C’est pourquoi il est primordial que la promotion de la langue et de la culture 
francophone ne se limite pas aux programmes d’études.  Elle doit transparaître dans tous 
les secteurs de la vie scolaire et parascolaire afin de permettre aux jeunes de prendre 
conscience que la maîtrise de leur langue maternelle va leur permettre de mieux exprimer 
leur identité. 

 
Le District scolaire francophone du Nord-Ouest a pour but ultime que l’élève s’épanouisse 
dans un milieu francophone, ainsi l’école devient l’outil public fondamental pour assurer sa 
survie et son épanouissement 
 
 

2. Principes directeurs 
 
Tout le personnel du district:  

 

 s’assure de communiquer en tout temps à l’oral comme à l’écrit dans un français 
correct  (cours, annonce, communiqué aux parents…). 
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 doit s’assurer que les élèves communiquent dans un français de qualité en tout temps.  
 

 est au courant que lors d’une nouvelle embauche, les membres du personnel 
permanent doivent être capables de s’exprimer correctement en français.  Ce critère 
est vérifié par le biais d’une entrevue orale et par un test écrit.   

 

 qui ne répond pas aux exigences aura la possibilité de faire du perfectionnement afin 
de refaire l’évaluation ; les membres du district verront à soutenir ces personnes dans 
leur démarche. 

 

 doit accorder une importance primordiale au développement de la langue et de la 
culture francophone quel que soit la discipline enseignée à l’exception des langues 
secondes, puisque c’est un moyen privilégié de communication et un outil essentiel à la 
réussite de chaque élève. 

 

 encourage l’organisation et la participation à des activités visant la promotion de la 
langue et la culture française sous toutes ses formes (SPFF, théâtre, art oratoire, 
improvisation, concours, musique, semaine du patrimoine...). 

 

 doit utiliser annuellement les données disponibles pour élaborer le plan d’amélioration 
de la qualité du français à l’école. 

 

 s’assure que les bibliothèques scolaires soient des lieux accueillant qui privilégie  
l’apprentissage et favorise l’achat de documentation qui encourage l’élève à vouloir en 
faire une plus grande utilisation. 

 

 s’assure, dans la mesure du possible, de soutenir nos libraires indépendants lorsque 
vient le temps de faire l’achat de livres et de ressources pédagogiques pour nos écoles, 
tout en s’assurant que celles-ci soient issus de la littérature acadienne ou francophone 

 

 s’assure que les entreprises qui offrent des services aux élèves fournissent leurs 
documents et leurs services en français (photographie, album souvenirs, objets de 
promotion…) 

 

 

 


